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Cahors, le il Février 1875 

L'économie du projet d'organisation des pou-
voirs publics, adopté en deuxième lecture par 
l'Assemblée, repose tout entière sur ^institution 
d'une seconde Chambre. Il suit de là : 1° que la 
nouvelle organisation constitutionnelle n'aura 
chance d'être définitivement adoptée qu'autant 
que l'Assemblée aura pu se mettre d'accord sur 
le mode d'institution de la seconde Chambre; 
2° que ce mode d'institution devra être aussi 
logique et aussi simple que possible afin de 
rallier autour de ses dispositions le plus grand 
nombre possible d'adhérents et de votants. 

On se demande quand viendra la troisième 
lecture des lois constitutionnelles? 11 est difficile 
de le dire. On sait que ces lois ne peuvent être 
promulguées « que lorsque la loi sur le Sénat 

. sera votée. » Or, la loi sur le Sénat n'a encore 
traversé qu'une première discussion parlemen-
taire, et nous ne pensons pas que la troisième 
et dernière lecture puisse être achevée avant 
quinze jours. 

Rien peut-être, dans l'oeuvre constitutionnelle 
à laquelle l'Assemblée travaille en ce moment, 
n'est plus grave que celte loi sur le Sénat : sui-
vant que la Chambre haute sera bien ou mal 
organisée, la République révisable aura plus ou 
moins de chances de durer, ou même elle n'en 
aura pas du tout. 

Les conservateurs des deux centres, malgré 
la légitime impatience que le pays éprouve de 
savoir enfin à quoi s'en tenir, ont eu raison de 
voter cet article additionnel qui remet la pro-
mulgation des lois constitutionnelles après le 
vote de la loi sur le Sénat. Combien d'entre eux 
ont dû se demander, lorsqu'ils ont voté l'article 

-

qui oblige le président de la République à s'ap-
puyer sur la Chambre haute pour dissoudre la 
Chambre des Députés : — Mais enfin, que sera 
celte Chambre haute et quelles garanties nous 
offrira-t-elle de bon esprit politique et d'intelli-
gence conservatrice?— Attendons, a répondu 
M. Dufaure; le vote que nous émettons aujour-
dhui n'est pas définitif, il n'engage personne; 
nous serons libres, lors de la troisième lecture, 
de le reprendre ou de le confirmer. 

Le Journal des Débats présente sur ce sujet 
les observations suivantes : 

Si la loi du Sénat a par elle-même une importance 
extrême on peut dire que cette importance est en-
core accrue par la délicatesse de la situation parle-
mentaire. Nous sommes très convaincus que la ma-
jorité qui vient de se produire est une majorité so-
lide ; on aura de la peine à la détruire, mais on la 
diminuera, on l'affaiblira : malgré tout, il en res-
tera encore assez, à la fin de la troisième lecture, 
pour voter ces lois constitutionnelles qui, entre les 

mains de M. Wallon et de M. Dufaure, ont pris une 
forme si imprévue. L'alliance pseudo-conservatrice 
du 24 mai est à jamais rompue. Les coalitions ar-
tificielles peuvent durer longtemps, mais, une fois 
renversées, elles ne se reforment pas : au moindre 
tressaillement qu'elles éprouvent, elles sont en dan-
ger de ruine ; au moindre faux pas, elles tombent et 
ne se relèvent plus. Les éléments qui les com-
posaient retournent alors aux groupes avec lesquels 
ils sont en rapport par une sorte d'affinité naturelle. 
Nous pourrions nommer tels ou tels membres du 
centre droit, depuis longtemps inquiets et mal à 
l'aise dans la petite enceinte toujours amoindrie, tou-
jours menacée où ils étaient restés depuis le 24 mai ; 
aucune force humaine ne les ramènera à la politique 
à courte vue, sans autre principe que l'obstination 
dans les expédients. 

Il faut en prendre son parti : ce qui est défait l'est 
pour toujours. Lorsque des hommes ont vécu en-
semble pendant deux années, en se querellant sans 
cesse, en désaccord sur tous les points et ne se 
rapprochant jamais dans une action commune que 
pour éprouver un cruel échec, s'ils se séparent une 
bonne fois, leur séparation est éternelle. Ce né sont 
pas lis alliances nouvelles qu'ils peuvent contracter 
qui les divisent, ce sont les souvenirs du passé. 
Echappé à un joug aussi lourd et cependant aussi 
impuissant, qui voudrait s'y soumettre encore? 
N'est-il pas évident que le joug pesait à tous ces li-
béraux du centre droit, amis du gouvernement par-
lementaire largement compris et fermement prati-
qué? Le centre droit n'attendait qu'une occasion, 
un moment bien choisi, un motif honorable pour se 
détacher d'une alliance déplaisante et stérile. Un sen-
timent délicat retenait encore à droite des hommes 
dont toutes les opinions avaient été froissées par les 
événements qui se sont succédé depuis deux ans ; 
mais le jour où l'équilibre parlementaire a été dé-
rangé, même d'une quantité en quelque sorte né-
gligeable, ils ont accepté le fait accompli, ils se sont 
détournés du passé pour marcher vers l'avenir. Les 
deux plateaux de la balance étaient dans une même 
ligne horizontale ; une voix, un rien, un hasard 
heureux a fait pencher le plateau de gauche, et le 
plateau de droite, subitement renversé, a laissé tom-
ber sur nous à peu près tout ce qu'il contenait. 

Il y a donc lieu d'espérer et de croire que la ma-
jorité qui a voté les lois constitutionnelles en seconde 
lecture se retrouvera, moins forte sans doute, mais 
avec le même caractère, à la fin de la troisième. Les 
hommes du centre droit qui se sont décidés à pren-
dre la main que le centre gauche leur tendait depuis 
si longtemps ne se sentiront pas en aussi mauvaise 
compagnie que les bonapartistes le leur avaient dit et 
que leurs journaux le leur avaient fait craindre. Ils 
ne voulaient pas de la république, à cause des répu-
blicains, disaient-ils ; mais il se trouve que ces ré-
publicains sont tout mêlés d'anciens monarchistes, 
de bourgeois prodigieusement conservateurs, et même 
de peureux intelligents, trop intelligents pour n'avoir 
pas gardé quelques appréhensions jusqu'au jour où ils 
ont vu enfin tous les conservateurs venir les rejoin-
dre. Que pourraient redouter les hommes du centre 
droit ? Ne savent-ils pas, ne nous ont-ils pas ré-
pété que les institutions, même les plus parfaites à 
l'œil d'un philosophe, ne valent guère que par les 
hommes qui les mettent à l'œuvre ? Eh bien I qu'a 
d'effrayant la république lorsqu'elle est entre les 
mains de conservateurs comme ceux du centre gau-
che ? et que pourrait-elle surtout avoir de terrible 
lorsqu'elle sera entre les mains des conservateurs du 
centre droit ? 

Le centre droit, un peu étonné peut-être de la 
rapidité, de l'impétuosité des mouvements qui l'ont 
entraîné à une démarche décisive, recueille ses for-
ces et ses esprits. La majorité de ce groupe politique 
restera certainement fidèle à ses derniers votes; mais 

il faut s'attendre à ce qu'on la soumette du côté de 
la droite à toutes sortes d'épreuves, de tentations et ' 
même de manœuvres. La troisième lecture des lois 
constitutionnelles servira de champ de bataille défi-
finitif, mais c'est dans la discussion de la loi sur le 
Sénat que cette bataille se préparera et que des 
efforts violents ou habiles seront faits pour disloquer, 
pour fatiguer, pour dégoûter la majorité nouvelle. 
Espérons qu'elle en triomphera. Cet espoir devien-
dra même une certitude absolue si la gauche est 
aussi sage et disciplinée, dans les discussions qui 
vont s'ouvrir, qu'elle l'a été dans celles qui 
viennent de se terminer. Cette sagesse, cotte unité 
dans la conduite sinon dans les esprits, ont sin-
gulièrement surpris les journaux du centre droit. 
Ils appellent cela de la « politique utilitaire. » Il 
est certain que celte politique a été très utile, elle a 
été victorieuse et seule elle pouvait l'être. Y renon-
cer serait se vouer à la défaite finale. La gauche, en 
volant les amendements de M. Wallon, a adopté le 
principe de la seconde Chambre auquel elle était 
contraire il n'y a pas longtemps ; votera t-elle main-
tenant, en se bornant à en corriger quelques détails, 
la loi organique du Sénat ? Acceptera-t-elle le prin-
cipe de la révision totale contre lequel la République 
française semble faire ce matin quelques réserves ? 
M. Gambelta tient-il beaucoup à ce que la révision 
ne puisse être faite que par une Assemblée consti-
tuante, nommée ad hoc? La République l'annonce : 
les motifs que ce journal donne à l'appui de son sys-
tème ne nous paraissent pas très solides. Il nous 
semble, en effet, que le meilleur et le seul moyen 
de prévenir les surprises et les accidents parlemen-
taires est de prt'parer les débats de l'Assemblée par 
les polémiques de la presse. Il ne faut rien livrer au 
hasard de ce qu'on veut lui enlever ; et plus que 
jamais les discussions, sinon l'accord préalable, sont 
nécessaires. 

Voici le résultat des élections de dimanche 
dernier : 

Seine-et-Oise. 
MM. Valentin, républicain. 56,220 

Le duc de Padoue. bonapartiste 42,117 
De Kératry, républicain 4,121 

M. Valentin est élu. 

Côles-du-Nord. 
MM. de Kerjégu, légitimiste. 42,939 

Foucher de Careil, républicain. 37,520 
Le duc de Feltre, bonapartiste. 33,877 

Il y a ballotage dans ce dernier département. 

Oo croyait au succès de M. le duc de Padoue 
en Seine-et-Oise. et on pensait que M. le duc 
de Feltre aurait la majorité sur ses concurrents 
dans les Côles-do-Nord. C'est le contraire qui 
est arrivé. 

On lit dans le Temps, organe du centre 
gauche : 

Les élections ne sont point faites pour adoucir, 
dans le camp bonapartiste, l'amertume des derniè-
res journées parlementaires. Battus devant l'Assem-
blée, refoulés à la fois par la commission d'enquête 
et par la majorité constituante, les césariens décla-
raient avec une feinte assurance qu'ils en appelaient 
de l'Assemblée au pays ; l'élection du 7 février de-
vSit, à les entendre, nous donner un avant goût 
des revanches promises à leur cause par le suffrage 
universel. 

Triste revanche, en vérité 1 Dans Seine-et-Oise 

comme dans les Côtes-du-Nord les bonapartistes 
sont battus haut la main. 

La journée est bonne et elle ne peut manquer de 
produire une heureuse impression sur l'Assemblée. 
Si le parti royaliste ne peut pas se dire fortifié par 
l'avantage relatif qu'il a eu dans les Côtes-du-Nord, 
il peut du moins en être flatté comme d'un modeste 
et touchant hommage; aussi aurait-il mauvaise 
grâce à continuer ses récriminations chagrines con-
tre le suffrage universel et contre le régime qui 
garantit en tout temps ses libres manifestations. 

On lit dans le Pays, organe de l'impéria-
lisme: 

M. Wallon, M. Luro et autres braves monar-
chistes qui ont fait la République en haine de 
l'Empire, ont le droit de se réjouir des résultats 
électoraux. 

Nous ne l'avons jamais nié : le meilleur moyen 
de retarder l'Empire, — nous ne disons pas em-
pêcher, et pour cause, — c'est de faire la Répu-
blique. Par exemple, ce sont là des victoires à. la 
Pyrrhus, qui coûtent cher; ce ne sont ni .des 
Foucher de Careil, ni surtout des Valentin, qui 
permettront à M. Wallon, à M. Luro et à leurs 
amis, de confisquer la République à leur profit 
et de la trainer dans les ornières conservatrices. 

Cet échec nous atteint saDs nous surprendre: 
avant le vole de l'amendement Wallon, nous étions 
assurés du succès dans Seine-et-Oise ; le vote qui 
a terminé la seconde lecture des lois constitution-
nelles nous laissait peu d'espoir. Nous savions que 
nos adversaires exploiteraient, le vote arraché à 
la lassitude de l'Assemblée. 

Le Maréchal peut-il se flatter que cette Répu-
blique qu'on lui inflige soit, durant six années 
encore, conservatrice; et le jour où elle cessera 
d'être conservatrice, que fera-t-il ? que sera-t-il? 

Il ne peut se dissimuler que des élections comme 
celles de M. Senard et de M. Valentin n'augmen-
tent pas le nombre des collaborateurs qu'il peut 
décemment se donner. 

Et cependant il verra les résultats que donne-
ront les élections générales faites sous les auspices 
des orléano-rêpoblicains ; et quand il lui faudra 
choisir son cabinet parmi les plus conservateurs de 
celte Assemblée nouvelle, qui se trouveront être des 
Senard ou des Valenlin, nous pensons que le Ma-
réchal duc de Magenta se trouvera quelque peu em-
barrassé pour accomplir jusqu'au bout son pro-
gramme, bref et concis d'ailleurs : « J'y suis, j'y 
reste. » 

On lit dans le Français, organe du centre 
droit : 

Le caractère commun des deux manifestations 
électorales, c'est le couplet échec des bonapartistes, 
aussi malheureux dans le département des Côtes-du-
Nord que dans le département de Sèine-et-Oise. 
Avec quelle superbe arrogance les journaux du parti 
de l'appel au peuple n'annonçaient-ils pas le succès 
de leurs candidats. Les fanfaronnades étaient si har-
dies qu'elles finissaient par en imposer 1 Les voilà 
battus, cependant, battus deux fois, et deux fois 
bien battus. LM. leduc de Padoue avait eu 44,882 
voix au mois d'octobre dernier. Il n'en a plus que 
40,000. Nous doutons fort qu'il tente une troisième 
fois la lutle, et quant à .VI. le duc de Feltre, il ne 
vient que le dernier, après l'amiral Iierjégu et 
M. Foucher de Careil. 

Le Moniteur du Calvados a reçu commu-
nication de la lettre suivante, écrite dé U 

■ 
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Haye par M. Target, député du Calvados, et 
représentant diplomatique de la France eu 
Hollande : 

La Haye, 2 février.. 
Mon cher ami, 

Vous me demandez de désavouer le vote qui a 
été émis en mon nom sur la proposition Wallon. 
Je pourrais d'autant moins suivre votre avis, que 
dimanche malin, au moment oùj'ai su, par une 
dépêche télégraphique, le résultat du vote, j'ai écrit 
à mon collègue Wallon pour le féliciter. 

Je suis de ceux qui n'ont jamais dissimulé que la 
monarchie constitutionnelle semble être pour nous, 
avec notre passé, notre caractère et la constitution 
politique de toutesles nations qui nous environnent, 
la meilleure forme de gouvernement. J'ajouterai 
qu'il est regrettable que l'Assemblée la plus monar-
chique que la France aura jamais eue, ait été amenée 
à ne pouvoir même pas discuter une proposition de 
restauration de la royauté. 

Mais convient-il, par dépit de n'avoir pas rétabli 
la monarchie, de laisser la France sans un gouver-
nement organisé, en face des partis qui affichent la 
prétention, les uns et les autres, de s'emparer à 
bref délai du pouvoir ? Je ne le pense pas. 

Si je n'ai pas cru devoir associer mon nom à ceux 
de mes collègues qui demandaient la proclama-
tion de la république avant même de savoir com-
ment elle serait organisée, je ne veux pas assurer 
la lourde responsabilité de condamner la France à 
rester plus longtemps sous un régine indéfini, sa-
chant à peine ce qu'il est aujourd'hui, et ignorant, 
tout à fait ce qu'il sera demain. 

Mais, me dites-vous, en quoi la proposition de 
Wallon diffère-t-elle de celle de MM. Dufaure, C. 
Périeret Laboulaye? Pourquoi avez-vous accepté 
l'une, rejeté l'autre ? Par les deux motifs suivants. 
La proposition Wallon n'a nullement le caractère 
doctrinal de l'amendement que 24 de mes collègues 
ont repoussé : elle constate simplement un fait, à 
savoir que la république existe et.qu'elle se prolon-
gera au delà de 1880 si, à ce moment-là, le pouvoir 
législatif n'en décide pas autrement. 

Une proclamation de la république pouvait em-
barrasser le Maréchal ; le vote actuel ne saurait 
blesser l'élu du 24 mai, dont les pouvoirs, confir-
més par la loi du 20 novembre 1873, sont agrandis 
par la proposition Wallon. 

En quoi la possibilité de la prolongation de l'état de 
choses actuel à un terme indéterminé peut-elle con-
trarier celui qui a accepté le lourd fardeau du pou-
voir exécutif, pour sauvegarder les grands intérêts 
du parti conservateur ? Pour quels motifs ceux qui 
ont contribué au 24 mai et à la loi du 20 novembre 
trouveraient-ils compromise la politique à la-
quelle ils ont attaché leur nom ? Depuis le 24 
mai, M. le maréchal de Mac-Mahon n'est-il pas 
président de la république? En quoi la pro-
position de M. Wallon a-t-elle modifié sa situa-
tion ? Se plaindrait-on que le maréchal pût être 
rèéligible ? Regretterait-on celte addition à la 
loi du 20 novembre dès que, par une clause de ré-
vision que l'honorable M. Dufaure s'est engagé à 
soutenir, les pouvoirs de la nation sont réservés ?... 

Croyez-le, mon cher ami, la France, qui tra-
vaille, qui vit de labeur et d'industrie, qui supporte 
si vaillamment les lourdes charges qui sont la con-
séquence de nos récents désastres, rie veut plus que 
le pouvoir confié au Maréchal semble être un ex-
pédient de circonstance. Elle souhaite qu'il soit 
constitué de manière à ne pas craindre d'être réveil-
lée, chaque jour, par un changement à vue de ses 
institutions politiques. 

Correspondance 
DU JOURNAL DU. LOT 

Versailles, 9 février 1875. 

Le suffrage universel a encore une fois dérouté 
les prévisions générales. Dans Seine-et-Oise, on 
croyait à l'élection du duc de Padoue, ou tout au 
moins à un ballottage, et c'est M. Valentin qui 
l'emporte avec une majorité considérable. Dans les 
Côtes-du-Nord, on s'attendait bien à un ballottage 
mais avec le duc de Feltre premier et M. de Ker-
jégu troisième. Or, c'est M. de Kerjégu qui sort 
en tête de la liste. M. Foucher du Careil passe 
avant le candidat bonapartisle. Dans ces conditions, 
l'élection de M. de Kerjégu au second tour paraît 
certaine, car, si le duc de Feltre ne maintient pas 
sa candidature, il n'est pas à craindre, dans tous les 
cas, que ses électeurs reportent leurs voix sur le 
candidat républicain. 

-Les derniers incidents parlementaires paraissent 
avoir exercé une grande influence sur les électeurs 
de Seine-et-Oise en faveur de la candidature Va-
lentin. D'autre part, la traversée du Rhin à la nage 
par M. Valentin en hiver pour aller occuper son 
poste à Strasbourg a beaucoup servi ce candidat au-
près des populations rurales. C'est à ces deux ordres 
d'idées qu'on attribue le revirement qui s'est pro-
duit en sa faveur, car il y a quinze jours les plus 
grosses chances étaient visiblement pour le duc de 
Padoue. 

L'Election de M. Valenlin paraît exciter quelques 
préoccupations dans le centre droit et même au cen-
tre gauche, au point de vue du résultat des négo-
ciations en cours sur la loi du Sénat. On craint dans 
ces deux groupes que la gauche, exaltée par son 
triomphe, ne fasse pas toutes les concessions qui 
sont considérés comme nécessaires à un accord final. 
On dit que, relativement à la base d'élection du Sé-
nat, la gauche hésite encore entre l'élément du 
nombre et l'élément territorial. 

Le procureur-général, M. Imgarde de Lefïem-
berg, proteste, dans une lettre adressée aux jour-
naux, contre le compte-rendu, qui a été publié par 
eux, de sa comparution devant la commission d'en-
quête sur l'élection de la Nièvre, et déclare ce 
compte-rendu absolument inexact. Vous vous rap-
pelez que, d'après ce compte-rendu, le procureur 
général aurait en quelque sorte blâmé le ministre 
de la justice d'avoir refusé à la commission d'en-
quête la communication du dossier de l'instruction 
relative au comité de l'appel au peuple; c'est contre 
cette assertion qu'est dirigée spécialement le démenti 
de M. Imgarde de Leffemberg. 

Le conseil des ministres, qui ne s'est pas réuni 
depuis quatre ou cinq jours, se réunira demain 
matin à l'Elysée sous la présidence du maréchal de 
Mac-Mahon. 

Versailles, le 10 février 1875. a 

Ce qu'on sait jusqu'ici des dispositions de la 
gauche sur la loi du Sénat ne parait guère favo-

■ rable à une entente avec le centre droit. La gauche, 
en effet, n'admet ni sénateurs de droit ni sénateurs 
nommés par le chef de l'Etat. Elle veut que les sé-
nateurs émanent directement, comme les députés, 
du suffrage universel et soient nommés au scrutin 
de liste par chaque département en nombre pro-
portionnel à leur population. La gauche fait une 
seule concession, c'est que les sénateurs soient pris 
dans certaines catégories d'éligibles. Elle admet 
enfin que les membres de l'Assemblée actuelle puis-
sent en faire partie. On paraît très préoccupé, au 
centre droit et même au centre gauche, de celle 
attitude de la gauche, mais on espère qu'elle n'a pas 
encore dit son dernier mot. Il est certain, du reste, 
qu'il n'a encore été pris aucune résolution définitive 
relativement à cette question du Sénat, ni au centre 
droit, ni dans les groupes de la gauche, mais on 
croit, en ce qui concerne ces derniers, que les der-

. nières résolutions seront prises ce soir ou demain 
chez M. Jules Simon. 

Une réunion du centre gauche a eu lieu hier, à 
Paris, à 4 heures, boulevard des Capucines 39. Le 
centre gauche est beaucoup plus rapproché du centre 
droit sur la question du Sénat, mais il paraît résolu 
à ne pas se séparer de la gauche modérée, laquelle, 
de son côté, maintiendra à tout prix l'accord avec 
l'extrême gauche. 

Il est certain aujourd'hui que le duc de Feltre ne 
maintiendra pas sa candidature. On assure même 
qu'il engagera ses électeurs à voter pour l'amiral de 

. Kerjégu dont le succès en conséquence est plus assuré 
que jamais. 

Le conseil des ministres s'est réuni ce malin à 
l'Elysée sous la présidence du maréchal de Mac-
Mahon. Il n'a pas duré plus d'une demi-heure, et 
n'a pu conséquemment aborder aucune question 
importante. 

L'autorité prussienne a fait saisir le mandement 
de l'évêque de Strasbourg pour le carême, comme 
elle avait déjà fait saisir celui de l'évêque de'Metz. 
Le mandement de Mgr deRcess constate que l'Eglise 
est persécutée aujourd'hui comme aux plus mau-
vais jours, et l'on pense que c'est ce passage qui a 
molivâ la saisie. 

On a été très ému à Berlin par une brochure que 
l'archiduc Jean Salvator, frère du grand duc de 
Toscane, a publiée sous le titre : Considérations sur 
la réorganisation de l'artillerie autrichienne. L'archi-
duc y déclare sans détour que les tendances expan-
sées de l'Allemagne menacent l'intégrité de la 
monarchie austro-hongroise et que celle-ci ne peut 
se sauver que par une étroite alliance avec la Russie. 
L'auteur prédit une -grande guerre, à prochaine 
échéance, où se joueront les destinées de l'Autriche, 
et il exprime l'espoir que toutes les nationalités de 
la monarchie austro-hongroise sauront faire les sa-
crifices nécessaires pour la défense de la patrie 
commune et de la dynastie. 

Une dépêche de Berlin annonce aujourd'hui que 
l'archiduc Jean a été relevé de son poste de major 
au 13= régiment d'artillerie et qu'il a été attaché à 
un régiment d'infanterie. 

M. Benedetti dont une dépêche de Berlin annon-
çait la présence dans cette capitale n'a pas quitté 
Paris. 

ASSEMBLÉE NATIONALE 

L'Assemblée a décidé qu'elle entendait passer à 
une troisième délibération du projet de loi sur la 
poudre dynamite. Aprèsavoir adopté successivement 
en deuxième lecture tous les articles du projet de la 
commission, 381 voix contre 225 se sont prononcées 
dans ce sens, et ont donné tort au projet du gouver-
nement qui concluait au monopole, en donnant 

l'exploitation à un seul concessionnaire, brévetè de-
puis longues années, et dont les produits ont été 
déjà employés, tant par l'Etat* que par l'industrie 
privée, sans qu'on ail élevé d'objections sérieuses 

| contre leur valeur réelle. 
Le projet de la commission concluant à ce que la 

' fabrication de la dynamite soit exercée librement par 
l'industrie privée sous la sauvegarde des lois de sé-
curité existantes, a été chaudement soutenue par 
M. Ernest Picard. De concert avec quelques ora-
teurs, il a prétendu que la libre concurrence cons-
tituait une garantie de qualité, et malgré les efforts 
du gouvernement et les excellentes raisons exposées 
par MM. Mathieu Bodel etCaillaux, le projet de la 
commission a été voté. 

Après celte discussion, qui a eu lieu au milieu 
des conversations générales dont M. le vice-président 
Martel a eu difficilement raison, l'Assemblée s'est 
ajournée à jeudi prochain 11 février. 

Revue des Journaux 

Français. 

t< Il y a deux situations que l'on confond trop 
facilement dans les discussions politiques, le 
scepticisme du fonctionnaire qui sert aveuglé-
ment tous les pouvoirs qui peuvent le payer, 
du jacobin qui prépare dans les antichambres 
d'Augoreau son fauteuil pour le Sénat impé-
rial, et le rôle patriotique de l'homme politi-
que indépendant, qui, sentinelle vigilante, 
reste fermé à son poste an milieu de toutes 
nos révolutions pour la défense sociale. C'est 
à ce rôle que le parti tory français, ou pour 
parler plus clairement, les hommes qui ont 
assumé dan3 notre pays, depuis quarante ans, 
la cha>ge de défendre la religion et les lois na-
tionales, ont dû se résigner. 

La monarchie, avec la force qu'uu principe 
traditionnel donne au parti conservateur, nous 
a manqué bien plus que nous ne lui avons 
manqué nous-mêmes. Chaque révolution a 
été faite par la faiblesse et le découragement 
des gouvernants bien plus que par l'insu-
bordination des gouvernés. Le parti tory, 
dans 1 Assemblée actuelle, s'est trouvé placé 
entre des ennemis redoutables : les nuances 
avancées de gauche d'abord, doDl les chefs 
ont fait subir de si cruelles expéiiencesà la 
France; les bonapartistes militants ensuite, 
qui menacent la bourgeoisie française d'auires 
dangeisà l'intérieur et à l'extérieur. Notre 
conviction est que plusieurs fois laipolitique 
de l'extrême droite a involontairement, sinon 
imprudemment favorisé ces courants dange-
reux. Le parti conservateur s'est cru poussé 
dans l'abîme, il s'est montré disposé à se ra-
crocher à toutes les branches qui le retien-
draient dans sa chute. 

Est-ce une branche solide que celle sur la-
quelle il repose aujourd'hui ? Est-ce une ma-
jorité « trompe-l'œil », comme l'appelent le 
Gaulois et le Rappel, que celle qui s'est 
formée, qui a maintenu l'Assemblée à Ver-
sailles, et fait entrer dans la constitution du 
respectable M. Wallon un droit de révision 
très-large et des articles bien des fois com-
battus par les députés et les publicistes de 
gauche? Non, tout compte fait, ce n'est pas 
une victoire de gauche que celle qui a été 
gagnée. 

Les journaux républicains oublient bien 
vite nos seize constitutions quand ils nous 
parlent de gouvernement définitif. — Il serait 
bien plus républicain d'éviter toute cette logo-
machie et de féliciter l'Assemblée, qui règle 
nos destinées depuis près de cinq ans, d'avoir 
su réprimer avec fermeté les insurrections à 
l'intérieur et déjouer bien des combinaisons 
hostiles à la France à l'étranger; mais les ra-
dicaux français ont avant tout le culte des 
mots. Pourvu qu'ils aient le mot, peu leur 
importe la chose, et, dans leur admiration 
nouvelle pour le régime que la seconde lec-
ture nous fait entrevoir, ils ressemblent à 
l'arbre de Virgile : 

Miratur que noms frondes et non sua poma, 

Si le projet de constitution passe tel que 
nous pouvons le lire aujourd'hui, bien peu de 
chose dans sa rédaction appartiendra eu réalité 
à M. Louis Blanc et à M. Gambelta. Vous 
serez, messieurs de l'Union et de la gauche 
républicaine, les parrains du nouveau ré-
gime, mais rien de plus. L'usage ne permet 
guère aux parrains d'épouser leurs filleules. La 
vraie majorité ne sera certainement pas cette 
majorité de dix voix que le Rappel se plaît à 
rêver. Il rencontrera longtemps encore devant 
lui, pour le bien du pays, pour la défense de 
l'instruction publique et des intérêts sacrés de 

h famile chrétienne et française, les groupes 
dévoués et habiles des députés prudents et 
fermes qui ont livré, sur le champ de bataille 
parlementaire, des combats peu compris du 
public, mais qui, on peut l'espérer, ne seront 
pas, en définitive sans utilité pour la patrie. 

Informations 

La suppression des adjudants-majors est 
chose décidée et par le ministre de la guerre 
et par la commission de l'armée. Celte sup-
pression diminue de cinq cents environ le nom-
bre des capitaines à nommer. L'économie en 
résultant pour le budget sera d'environ 
1,500,000 fr. 

Il est possible que la commission du budget 
fasse proposer à la commission de l'armée la 
substitution du lieutenant en premier au capi-
taine en second : il n'est pas probable que ni 
le ministre, ni le général Chareton admettent 
cette modification. 

Deux promotions de cent cinquante et de 
deux cents capitaines sont prêles déjà au mi-
nistère de la guerre et seront soumises au 
ministre de la guerre aussitôt après le vote de 
la loi des cadres en troisième lecture par l'As-
semblée nationale. 

On travaille activement, dans les manufac-
tures de l'Etat, à la confection des nouveaux 
fusils Gras, système modèle 1874. 

Devant les prétentions des fabricants de car-
touches, que l'Etat avait d'abord chargés de la 
confection de son approvisionnement de guerre, 
le ministre de la guerre a décidé de fabriquer 
lui -même, et dans les ateliers d'artillerie, les 
cartouches métalliques employées dans le 
nouveau fusil. 

On expérimente en ce momeDt-ci, dans les 
régiments de Paris, un nouveau pain biscuité 
d'une conservation plus facile en campagne 
que le pain ordinaire et qui pourrait être dis-
tribué aux troupes comme vivres de réserve. 

Des expériences sont faites également à Pa-
ris sur le bataillon à quatre compagnies, ré-
cemment adopté par l'Assemblée nationale 
comme unité tactique de l'infanterie. 

Des expériences viennent d'avoir lieu à 
Paris sur l'embarquement et le débarquement 
des troupes par la voie ferrée. 

Il s'agissait non-seulement d'obtenir la plus 
grande rapidité possible, mais encorede pouvoir 
utiliser tout le matériel roulant : wagons de 
voyageurs aussi bien que wagons de marchan-
dises pouvant se trouver disponibles à un mo-
ment quelconque. 

Ces essais, répétés à de nombreuses re-
prises, ont donné les résultats les plus satis-
faisants. 

Un rapport va être adressé à ce sujet an 
vice-président du conseil, ministre de la 
guerre, et c'est d'après les renseignements 
fournis que l'administration centrale établira 
un règlement général qui devra être désormais 
suivi par toutes les troupes voyageant en che-
min de fer, soit pour la mobilisation, soit tout 
simplement pour les changements de garnison. 

La mort de l'empereur de Chine a été pro-
clamée officiellement. 

On annonce que l'impératrice de Chine s'est 
suicidée à la suite de la mort de l'empereur. 

Le nouvel empereur est âgé de trois ans. 
L'impératrice-mère est nommée régente. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Plusieurs de nos amis sont surpris de- l'abs-
ent ion de M. Pagès Du port dans le vole sur 
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l'amendement de M. de Ravinel, repris par 
M, Giraud, et ainsi CODÇU : « Le siège du 
pouvoir exécutif et des deux Chambres est à 
\ersailles. » 

Notre ami s'est abstenu intentionnellement, 
quoiqu'il soit l'auteur et le premier signataire de 
]a proposition qui a été adoptée, à Bordeaux 
eD 1871, pour la translation du Gouvernement 
), Versailles. 

Le motif de celte abstention n'est aucune-
ment dans la pensée que, désormais, le Gou-
vernement pourrait rentrer à Paris. M. Pagès 
Duport et quarante députés conservateurs en-
viron n'ont pas admis que l'on consacrât, par 
un article constitutionnel c'est-'a-dire irrévo-
cable, l'obligation de résider à Versailles. Il 
faut prévoir, en effet, dans ce pays de France 
si éprouvé et dont le lendemain est si incertain, 
les incidents révolutionnaires et les incidents 
de guerre qui pourraient contraindre le Gou-
vernement a s'établir sur un autre point, 
loin des agitations insurrectionnelles de Paris ou 
loin des armées étrangères opérant un nouveau 
siège. Telle qu'elle est formulée, la disposition 
relative à Versailles contraindrait le Gouverne-
ment à violer la constitution pour s'installer à 
Fontainebleau, à Orléans, à Bordeaux ou ail-
leurs. Qui sait le parti qu'une révolte quelconque 
tirerait de celte violation ? 

En troisième lecture, l'amendement de M. de 
Raviael sera modifié dans le sens des observa-
tions que nous venons de présenter. Il n'y aura 
plus de raison alors, pour les abstentionnisies, 
de se tenir à l'écart ; et ils appuieront toute 
autre proposition sagement rédigée, qui placera 
le Gouvernement hors de Paris. 

Le Journal officiel promulgue la loi du 28 
janvier relative au monopole des allumettes 
chimiques, et publie en outre la convention 
passée entre le ministre des finances et à 
la Compagnie concessionnaire du monopole des 
allumettes chimiques, ainsi que le décret du l('r 
février fixant le prix de vente des types d'allu-
mettes de luxe. Voici les dispositions de ce dé-
cret : 

Le prix de vente des types d'allumettes de 
luxe, ci-après déterminés, est arrêté comme 
suit .: ". 

ALLUMETTES EN BOIS. 
I Bois carré trempé en presse. 

A. Paquet par 5ûO allumetles » 40 
B. — 1,000 » 80 
C. Boite ménagère par 500 allumettes » 45 

II Bois rond trempé en presse. 
A. Boîle ménagère par 500 allumettes » 45 

Un grave accident est arrivé ces jours der-
uiers a la voiture publique qui fait le service des 
dépêches de Gourdon à Caslelfranc. 

A un endroit où la route fait un brusque dé-
tour, et que l'on appelle Pont de la Fusle, les 
chevaux se sont emportés ; celui de gauche est 
tombé le premier, d'une hauteur de deux mètres 
environ, dans le ruisseau qui longe le chemin, 
entraînant par son poids le cheval de droite. 
Tous deux se sont noyés faute de secours suf-
fisants. 

Dans son audience du 11 février, le tri-
bunal correctionnel de Cahors a condamné : 

1° Menauge Pierre, épicier rue Nationale, à 
Cahors, pour falsification de poivre, à 70 fr. 
d'amende, l'affiche du jugement à la porte du 
magasin et à celle de l'Hôtel-de-Ville et à l'inser-
tion par extrait dans deux journaux de la ville. 

2° Richard Jean, épicier, rue Nationale, pour 
falsification de café (récidive), à 70 fr. d'amende 
6 jours de prison, affiche et insertion dans deux 
journaux de la ville. 

Une comète est actuellement visible dans la 
région du sud-est, très-bas, à l'horizon, mais 
elle semble s'élever lentement. Le noyau paraît 
très-petit, mais assez lumineux ; la queue est 
courte et nébuleuse. 

LE CRIME D AUCAMVILLE. 

Nous avons la satisfaction d'annoncer, dit le 
Progrès libéral, que la veuve Pince allait 
beaucoup mieux hier, dans l'après-midi; on 
Peut la considérer comme hors de danger à 
tooios de complications imprévues. 

On lit dans le même journal: 
Une importante capture a été faite par la 

gendarmerie. 
« Le sieur B..., fortement soupçonné d'avoir 

Pris part au double assassinat commis lundi soir 
et désigné à l'attention des magistrats instruc-
teurs par la rumeur publique, a été arrêlô 
hier matin à la gare. 11 allait prendre le train 

quand M. le chef de gare, sur un signalement 
donné, a cru le reconnaître et a prévenu les 
gendarmes placés en surveillance sur la voie. 

» On parle déjà de révélations sérieuses faites 
par cet individu, et de nature à mettre la jus-
tice sur la trace des coupables de tentatives d'as-
sassinat et de vol commis naguère à Bouloc. » 

De son côté, l'Union méridionale publie 
les détails suivants : 

» Hier soir, vers trois heures de l'après-midi, 
la police s'est emparée, rue Bachelier, d'un 
jeune homme de 28 ans, sur lequel plauent de 
graves soupçons. On a trouvé au domicile de cet 
individu, outre des armes consistant en deux 
poignards, un révolver, etc., des linges ensan-
glantés cachés dans la paillasse du lit. Il a op-
posé une vive résistance aux agents et leur aurait 
échappé sans l'intervention d'un passant coura-
geux qui lui a barré le passage. 

On assure qu'amené devant les magistrats, 
cet individu a fait des aveux. » 

Toulouse, 6 février. 
Les magistrats instructeurs de l'affaire d'Au-

camville se sont transportés hier au domicile du 
sieur B..., rue'Bachelier, 7. dont nous avons 
annoncé l'arrestation. 

Le sieur B..., inculpé de vol il y a deux ans, 
fut condamné par contumace. On lo croyait en 
Espagne, tandis qu'il vivait à Toulouse sous un 
faux nom et échappait aux recherches de la 
justice. Ses révélations ont eu pour résultat 
l'arrestation du sieur C..., qu'on a trouvé caché 
dans une cave. 

On nous assure que M. Bordes, Tune des 
victimes du vol commis à Bouloc, a reconnu au 
nombre des bijoux trouvés dans le domicile de 
B..., une montre et quelques autres objets lui 
appartenant. 

B..., conduit sur le lieu du crime, aurait été 
reconnu par la veuve Pince. 

Noos lisons dans le Messager de Toulouse : 
Nos informations prises nous permettent de 

donner d'intéressants détails sur la confrontation 
de Besse avec la veuve Pince. Nous le ferons 
avec toute la réserve possible et avec toute la 
convenance qui nous est commandée par la 
crainte d'empiéter sur les attributions de la jus-
tice. Toutefois, il est de notoriété publique 
qu'une scène émouvante s'est passée pendant la 
soirée d'avant-hier, dans la demeure des victi-
mes. Besse-Rieubernet a été conduit sur le 
théâtre du prime. On l'a fait monter sur l'échelle 
qui a servi aux assassins pour s'introduire dans 
la maison Pince. Arrivé aux derniers échelons, 
Resse-Rieuhernet a été reçu sur la fenêtre par 
deux gendarmes. Dès qu'il a eu sauté dans la 
chambre de la veuve Pince, on l'a conduit près 
du lit de la blessée. A sa vue, la dame Pince se 
serait écriée : 

« Assassin, c'est bien toi, je te reconnais. Il 
fallait prendre tout notre argent et me laisser 
mon malheureux fils ! » 

« — Madame, vous vous trompez, a-t-il 
répondu, vous allez me compromettre, vous 
serez responsable devant Dieu ! » 

Besse a été ensuite conduit dans la chambre 
du fils Eugène Pince. Dès que la porte a été ou-
verte, il aurait instinctivement porté ses regards 
à l'endroit où le cadavre d'Eugène Pince avait 
été trouvé gisant ot où existe encore une large 
mare de sang. Ou a conduit une deuxième fois 
Besse dans la chambre pour lui montrer le lit 
ensanglanté où avait expiré Eugène Pince et sur 
lequel celui-ci a été photographié après sa mort. 
Sur une armoire en bois de noyer se trouve 
l'empreinle ensanglantée d'une main d'homme, 
et dans le mur on a découvert une empreinte qui 
paraît avoir été faite par le talon d'un soulier. 
Inutile d'ajouter que la justice tirera de ces gra-
ves indices tout le parti qu'il est permis d'en 
attendre. 

Des papiers compromettants trouvés sur 
Besse ont amené l'arrestation d'un ouvrier ma-
çon, logé chez la femme de l'inculpé. Cet indi-
vidu est âgé de treoie-huit ans. Il a été écroué 
à la prison Saint-Michel. 

La température s'est sensiblement refroidie, 
à Cahors, depuis quelques jours, et dimanche 
la neige est tombée toute l'après-midi. 

Bernières nouvelles 

Versailles, 11 février, malin. 
Le conseil des ministres a tenu, hier matin, à 

l'Elysée une longue réunion sous la présidence 
du Maréchal. Le Conseil a discuté la question du 
Sénat. On ne croit pas néanmoins qu'il songe 
a intervenir dans la discussion, et quant à l'idée 

d'un nouveau Message, il en est moins question 
que jamais. 

Le groupe Lavergne, réuni hier à Paris sous 
la présidence de M. Wallon, n'a pas pris de 
résolution formelle, mais il a été unanime contre 
l'amendement Bardoux, tèndant à faire nommer 
le Sénat par le suffrage universel, et s'est mon-
tré décidé à repousser l'ensemble de la loi si cet 
amendement était adopté. 

Le groupe Lavergne considère aussi comme 
nécessaire la nomination d'un tiers des sénateurs 
parle Président de la République; les deux 
autres tiers seraient élus par les conseils géné-
raux. 

Le centre droit paraît bien résolu, de son 
côté, à ne pas céder sur la nominatiou d'une 
partie des membres du Sénat par le chef du 
pouvoir exécutil : au moins un tiers, ou bien 
une moitié en y comprenant les sénateurs de 
droit. 

La gauche paraît très-impressionnée par Jes 
intentions, manifestées hier au sein du groupe 
Lavergne ; elle maintient toujours cependant sa 
prétention de faire élire le Sénat par le suffrage 
universel, en se préparant à céder sur les caté-
gories d éligiblesconformément au projet Dufaure. 
Le centre gauche cherche à concilier les vues 
divergentes qui se produisent à gauche et au 
centre droit ; mais il est loin jusqu'ici d'avoir 
réussi dans cette difficile tâche. 

Dans une réunion tenue hier chez M. Casimir 
Périer, le système qui a paru réunir le plus de 
suffrages pour la nomination du Sénat est celui 
de l'élection à deux degrés. 

Dépêches Télégraphiques 
Service spécial du Journal du Lot. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Séance du jour. 

Versailles, 11 février, 3 h. 12 m. soir. 

La discussion sur la loi du Sénat vient de 
commencer, • 

M. Pascal Dupral défend l'amendement pré-
senté par lui pour la nomination des sénateurs 
par le suffrage universel. 

Versailles, 11 février, 4 h. 25 m. soir. 

. Très-grave séance pouvant amener l'avorte-
meni des lois constitutionnelles. 

L'amendement Pascal Duprat demande la no-
mination des sénateurs par le même procédé de 
nomination que des députés, directement par le 
suffrage universel. 

On a voté par assis et levé : abstention de 
l'extrême-droite ; toutes les gauches et les bona-
partistes ont voté pour. 

Le dépouillement donne huit voix de majorité 
en faveur de l'amendement. 

Les Secrétaires font le pointage des votes. 

LIRRAIRIE HACHETTE ET C" 
boulevard Saint-Cermain, 19, Paris. 

Le Dictionnaire de la Langue fran" 
çaise, par E. LITTRÊ, de l'Académie française, 
ouvrage entièrement terminé, est publié en livrai-
sons à 1 fr. 

L'ouvrage complet formera 110 livraison. Il pa-
raît un fascicule le samedi de chaque semaine, de 
puis le 15 février 1873. 

Le 105e fascicule, TRA à TRE, est en vente. 

Nous engageons nos lecteurs à voir 
aux Annonces la combinaison avantageuse de 
crédit musical et littéraire offert par la maison 
Abel PILON, de Paris. 

On demande des représentants. 

Bourse «le Paris. 
Paris, 11 février iffio. 

Rente 3 p. »/. 64.8» 
— 4 1/2 p. % 95,00 
— 5 p. •/„ 101 80 

Vincent à chemin de grande communi-
cation, n" 14. 

EXPROPBIATION 
POUR CAUSE DUTILITÉ PUBLIQUE. 

AVIS AU PUBLIC 
Le Maire de la commune de St-Vincent 

donne avis que le plan parcellaire des ter-
rains à occuper par le chemin vicinal ordi-
naire, n°ll,de St-Vincent à chemin de grande 
communication, i»° 14, présenté par l'Agent-
Voyer en chef du département du Lot, en 
exécution de l'article 4 de la loi du 3 mai 
mil huit cent quaraote-un, sur l'expropriation 
pour cause d'utilité publique, a été déposé ce 
jourd'hui, au secrétariat de la Mairie, et qu'il 
y restera pendant huit jours au moins, du 
quatorze au vingt-un février 1875, conformé-
ment aux prescriptions Ai l'article 5 de la 
même loi. 

On pourra prendre connaissance dudit plan, 
sans déplacement, pendant le délai de la pu-
blication, et les personnes qui auraient à ré-
clamer contre sa teneur sont invitées à pré-
senter dans le même délai, leurs réclamations 
par écrit, ou à venir les faire verbalement à 
la Mairie. 

Fait à la mairie de St-Viuceut, le onze 
février mil huit cent soixante quinze. 

Signé : BABUEL PEYRISSAC 

DEPARTEMENT DU LOT. 
ARRONDISSEMENT DE CAHORS. 

Commune d'Àlbas. 

Publication du plan parcellaire. 

Chemin vicinal ordinaire, numéro i5, de 
Cénac aux Albenquats. 

EXPROPBIATION 
POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

AVIS AU PUBLIC. 
Le Maire de la commune d'Âlbas donne 

avis que le plan parcellaire des terrains à oc-
cuper par le chemin vicinal ordinaire, numéro 
13, de Cénac aux Albenquats, présenté par 
M. l'Agent-Voyer en chef du département du 
Lot, en exécution de l'article 4 de la loi du 3 
mai 1841, sur l'expropriation pour cause 
d'utilité publique, a été déposé aujourd'hui, au 
secrétariat de la Mairie, et qu'il y restera pen-
dant huit jours au moins, du 14 au 21 février 
1875, conformément aux prescriptions de la 
même loi. 

Oo pourra prendre connaissance dudit plan, 
sans déplacement, pendant le délai de la pu-
blication. Les personnes qui auraient à récla-
mer contre sa teneur, sont invitées à présenter, 
daos le même délai, leurs réclamations par 
écrit, ou à venir les faire verbalement à la 
Mairie. 

Fait à la Mairie d'Albas, le premier février 
mil huit cent soixante-quinze. 

Pour le maire, 
L'adjoint, PÉCAL. 

DEPARTEMENT DU LOT. 
ARRONDISSEMENT DE CAHORS. 

DÉPARTEMENT DU LOT 
ARRONDISSEMENT DE CAHORS. 

Commune de St-Vincent 
Publication du Plan parcellaire. 

Chemin vicinal ordinaire, N° il, de Si-

Commune de Sauzet. 
Publication du plan parcellaire. 

Chemin vicinal ordinaire de lre classe, 
numéro 7, de Sauzet à Latour. 

EXPROPRIATION 
FOUR CAUSE DUTILITÉ PUBLIQUE. 

AVIS AU PUBLIC 

Le Maire de la commune de Sauzet donne 
avis que le plan parcellaire des terrains à 
occuper par le chemin vicinal ordioaire de 
première classe, numéro 7, de Sauzet à . 
Latour, présenté par M. l'Agent-Voyer eu 
chef du département du Lot, en exécution de 
l'article 4 de la loi db trois mai md huit cent 
quarante-et-un, sur l'expropriation pour cause 
d utilité publique, a été déposé ce jourd'hui, 
au secrétariat de la mairie, et qu'il y restera 
peodant huit jours au moins, du quatorze 
février au viogt-et-un du même mois inclusi-
vement, conformément aux prescriptions de 
l'article 5 de la même loi. 

On pourra prendre connaissance dudit plan, 
sans déplacement, pendant le délai de le 
publication et les personnes qui auraient à 
réclamer contre sa teneur sont invités à pré-
senter, dans le même délai, leurs réclamations 
par écrit, ou à venir les faire verbalement à 
la Mairie. 

Fait a la Mairie de Sauzet, le onze février 
mil huit cent soixante-quioze. 

Le Maire, 
DERRUPPÉ. 



JOUftNAB- DU ÏM 

Crédit foncier de France. 
Emission a 470 fr. d'Obligations communa-

les de 500 francs 5 0/0, remboursâmes en 
50 ans par voie de tirage au sort. Emissions au 
pair d'Obligations communales 5 0/0, pour 
une échéance de 10 ans et à 4 1/2 °/0 pour une 
échéance de 5 ans à moins de 10 ans. Ou sous-
crit : à Paris au Crédit foncier de France, rue 
Neave-des-Capucioes, n° 19; dans les départe-
ments : aux Recettes des finances, chez MM. 
les notaires et chez tous les aorrespondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa-
bles à 300 fr. 

RHUMES, GRIPPES, ENROUEMENTS 
LÎ supériorité incontestable et l'efficacité 

certaine du Sirop et de la Pâte de Mafé 
de Delaugrenier ont été constatées par 
50 médecine des hôpiiaox de Paris, et par un 
rapport officiel de MM. Barrnel et Cot-
tereau, chimistes de la Faculté de Pans, 
qui oui reconnu, après analyses, que ces pec-
toraux ne contenaient ni opium ni selsd'opium, 
tels que morphine ou codéine, aussi peuvent-
ils être donnés à volonté aux jeunes enfants 
atteints de toux ou de coqueluches. Dépôts 
dans toutes les Pharmacies. 

MAUX D'ESTOMAC, GASTRITES 
Les personnes malades de l'estomac et des 

intestins, âgées, faibles de poitrine ou con-
valescentes, celles auxquelles l'usage du cho-
colat et do café est défendu, trouveront dans 
le Racahout de Delangrenier un dé-
jeuner nutritif, réparateur et aussi agréable 

quj facile à digérer. Dépôt daas chaque ville. 
(Se méfier des contrefaçons). 

Mal de Dents. — L'EAU du DR OMÉARA 

calme à l'ioslaut la plus vive douleur et arrête 
la carie. Vente dans les Pharmacies. 

LA PRESSE 
Paris, 11, rue du Faubourg-Montmartre. 

Va publier un roman de 

M. EUGENE CHAVETTE 
LE COMTE OMNIBUS 

LE NUMÉRO : 
Départements 15 cent. 

ABONNEMENTS DÉPARTEMENTS : 
3 mois, ISfr.; 6 mois, »3 fr.; 1 an, 44 fr. 

Éviter les contrefaçons 

CHOC-OL AT 

Exiger le véritable nom 

TAMAR INDIEN 
GRILLON 

Fruit laxatif rafraîchissant contre 
CONSTIPATION, HémorrhoMes, Higrainei. 
Ph™25, r. Grammoni, Paris.—S'» 2,50. Poste 2,75 

Dépôt dans toutes les pharmacies. 

Pour les extraits et articles non signés 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

sagas 

ils TIONALE 
COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR LA VIE 
Établie à Paris, rue de Grammont, et rue du Quatre-Septembrc, 18 

ANCICITOEMENT COMPAGNIE ROYALE 

Fonds de garantie 118 millions. 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

M. BOIiiiGERET (F.), ancien 
Banquier, propriétaire, Pré-
sident du Conseil. 

ADMINISTRATEURS 

M. La Panouse (le Comte 
de), Propriétaire. 

M. Caviilier l'Henri) Régent 
de la Banque de France, 
anc. Président de la Cham-
bre de Commerce de Paris. 

M. Lefebvre (Francis), anc. 
' Banquier, ancien Régent 

de la Banque de France. 
M. MalleÉ(Henri), de la Mai-

son MÀLLËr frères et C", 
Banquier. 

M. îlottinguer (le Baron Ro-
dolphe), Banquier, Régent 
de la Banque de France. 

M. de Waru (A.), ancien 
Régent de la Banque de 
France. 

M. André (Alfred), Ban-
quier, Régent de la Ban-
que de France, membre de 
l'Assemblée Nationale. 

M. Rothschild ( le Baron 
Gusiave de), Banquier. 

M. Lutscher (André), de la 
" Maison HENTSCH LUTSCHER 

et Ge, Banquier. 

M. Clausse (Gustave), Pro-
priétaire. 

M. Demachy, de la Maison 
F.-A. SEILLIÈRE , Ban-
quier, Régent de la Ban-
que de France. 

M. Vuitry, ancien gouver-
neur de la Banque de 
France , ancien Ministre 
présidant le Conseil d'Etat. 

M. Pillet-Will (le comte), 
Banquier, Régent de la 
Banque de France. 

M. Denormandie, ancien 
Président de la Chambre 
des Avoués, 'membre de 
l'Assemblée Nationale. 

CENSEURS 

M. Moreau (Frédéric), Né-
gociant, Censeur de la Ban-
que de France. 

M. Archdéacon (Edmond-
Alexandre), ancien Agent 
de Change. 

M. Le Lasseur, de la Mai-
son PÉiiiER frères, Ban-
quier* 

DIRECTEUR 

M. ONFROY (J.-S.-L.), an-
cien Négociant, anc. mem-
bre du Conseil Municipal 
de la ville de Paris. 

ASSURANCE M CAS DE DECES POLtt LA VIE EXTIÈRE 
Participation dans les bénéfices de la Ce. 

REXTE VIAGÈRE IMMEDIATE OU DIFFEREE 

Capitaux payés aux Assurés décédés depuis 
l'origine de la Compagnie 24,945,448 fr. 

Arrérages payés aux Rentiers 124,094,191 fr. 
Bénéfices répartis aux assurés en cas de 

décès pour la vie entière 11,358,052 fr. 

Aucune Compagnie n'a distribué une somme aussi importante 
'aux Assurés de cette catégorie. 

S'adresser pcmr les renseignements, à, 

MM. Bènech, Cahors; Puel, à Figeac; Lacambre, à 
Gourdon; Bapte Planion, à Souillac. 

SIROP ET PATE DE BERTHE 
A. T-*A. CODÉIIMB 

Contre les Rhumes, la Bronchite, la Grippe et toutes les Affections 
de Poitrine.—Pour obtenir sûrement tes effets de la Codéine, exiger la signa-
ture manuscrite : BERTHÈ, MM. Réveil, Chevallier, O.Henry, professeurs et mem-
bres de l'Académie de Médecine ayant constaté, dans un rapport authentique, 
que, en moyenne, 25 à 50p. 100 des imitations ou contrefaçons des SIROP & ?klh 
DE BERTHÉ ne contenaient pas de codéine. — Dans tontes les bonnes Pharm"». 

Un B@maine 
AVEC MOULIN, ■ 

Situé sur les riviè'es du Lot, au 
lieu dit L<a Treille, commune de 
Balagoier. canton d'Asprières, com-
posé de Bâtiments pour maîtres, 
Jardin, Terre?, Cheiievières, Prés, 
Vignes et Bois, et dépendant des 
succeesions de SIMON et FRANÇOIS 

LA VIT, f.èies 
S'adresser , pour les renseigne-

ments, à MC LACROIX, notaire à Mon-
salès (Aveyron), chargé de la vente. 

AVIS ~ 
Une Société s'est formée à Douelle 

ponr la construction dun Pool suspen-
du sur le Lot ; et elle désirerait traiter 
avec un entrepreneur avant le 14 cou-
rant, au plus tard. S'adresser à M. le 
Maire de Douelle. 

AVIS 
OQ demande à Cahors, un domes-

tique célibataire, sachant conduire les 
chevaux et connaissant le service d'une 
maison. S'adresser aubureau du jour-
nal. 

Le 8 mars , à Toulouse, Hôtel du 
Midi, place du Capilole, 

commenceront les leçons de diction 
à l'usage des 

professées par M. CHERVI.V, Officier 
d'Académie, Directeur-Fondateur 
de l'Institution des Bègues de Paris, 
avenue d'Eylau, 90. — (Ecrire.) 

MINISTERE DE LA GUERRE 

»E 
SERVICE 

L'HABILLEMENT 
FOURNITURE des principaux Effets de petit Équi-

pement et des Epaulettes nécessaires aux Corps 
de troupes de toutes Armes pendant l'année 
1875. 

Le 1er Mars prorhain, il sera pro-
cédé, à Paris, par les soins de l'In-
tendant Militaire de la 20e Division, 
à l'adjudication publique avec con-
currence restreinte, de la fourniture 
des principaux Effets de petit Equi-
pement et des Epaulettes qui seront 
nécessaires, en 1875, aux corps de 
troupes de toutes Armes composant 
chacun des 18 corps d'armée de l'In-
térieur el aux portions de corps sta-
tionnés dans les départements de la 
Seine .et de Seine-et-Oise. 

Le cahier des charges concernant 
cette adjudication est déposé à l'In-
tendance du 17e Corps d'armée, à 

Toulouse, dans les bureaux du Sous-
Iutendaut Militaire de celte place, 
chargé du service de 1 Habillement 
et daus chacune des Sous-Intendances 
de Foix, Aiich, Moolauhan, Cahors 
et Agen. Les personnes qui voudraient 
concourir à cette fourniture pourront 
en prendre connaissance. Une collec-
tion des modèles-iypes des Effets à 
fournir, est déposé à la Sous-Inten-
dance Militaire de Toulouse. 

Toulouse, le 3 Février 1875. 

L'Intendant militaire 
du ile Corps d'Armée. 

VIGUIER 

MASTIC IIUL4C 
Pour Greffer à Froid 

à l'usage de l'Arboriculteur et du Pépiniériste 

GRANDE ÉCONOMIE, RÉUSSITE ASSURÉE 

DES GREFFES. 

Propriétés du Mastic : 
Ne coule pas an soleil, c*nserve de 

la souplesse en se raffermissant à l'air 
libre, ne forme jamais croûte dans la 
boîte, ce qui permet de l'utiliser in-
tégralement tout. 

Il est vendu avec toutes ces garanties. 
DÉPÔT GÉNÉRAL : Pharmacie 

L.ICOMBE, à Cahors. 

VENTE GROS ET DÉTAIL. 

PRIX DE LA BOÎTE POUR GREFFER 50 
SUJETS : O fr. 60 c. 

A CÉDER j™* 
un chef-lieu d'arrondissement du 
département du Nord, une imprime-
rie avec journal, bien achalandée. 
S'adresser, pour les renseignements 
à MM. Ha vas, Laffîte et Ce, place de 
la Bourse, 8, Pariâ. 

- EDOUARD PRIVÂT, libraire-éditeur, rue des Tourneurs, 46, à Toulouse. 
 11 1 '■ "■ ■ ■- "'■ ii ■■■ 

HISTOIRE GÉNÉRALE 

DE LANGUEDOC 
AVEC DES NOTES & LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

PAR DOM CL. DEVIC ET DOM J. VAISSETE 
RELIGIEUX BÉNÉDICTINS DE LA CONGRÉGATION DE SAINT-MAUR 

Édition accompagnée de Dissertations & Notes nouvelles, contenant le Recueil des Inscriptions de la Province, antiques 
& du moyen âge, des Planches, des Cartes & des Vues de monuments, 

Pehliêe sous la. direction de M. ÉDOUARD DULAURIER, membre de l'Institut; annotée par M. ÉMILE MABILLE, attaché es 
département des manuscrits à la Bibliothèque nationale; M. EDWARD BARRY, professeur d'histoire a la Faculté des lettres 
de Toulouse; continuée jusques en 1790 par M. ERNEST ROSCHACH, correspondant du ministère de l'Instruction publiqa* 
«asr l'< trtvaar historiques. & autres savants, membres de l'Institut ou prefesmnr* 

L'HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC, avec la continuation & les additions, forn.eia 14 forts 
volumes in-40, au prix de 20 francs le volume, en demi-reliure anglaise, solide & élégante, imprimés 
avec des caractères elzéviriens fondus spécialement pour cette édition. — Après la publication com-
plète de l'ouvrage, le prix en sera porté, pour les non-souscripteurs, à 35o francs. — Il a été tiré cent 
exemplaires numérotés, dont cinquante sur papier vélin & cinquante sur papier à la cuve, au prix de 
40 francs le volume. — Des Cartes géographiques, des Planches de sceaux & de monnaies, & des Vues 
de monuments seront réunies dans un Album particulier. J-

ONT PARU : La 1™ partie du TOME Ier, comprenant l'Introduction & le commencement du texte des 
Bénédictins ; — le TOME III, complet ; — la ire partie du TOME IV, Notes & Additions. 

Les compléments des TOMES I & IV paraîtront prochainement. — L'impression se continue d'une 
manière aussi active que le comporte la bonne exécution d'un travail aussi important. 

Au 25 janvier 1878, plus de cinq cents souscripteurs ont honoré déjà de leur signature cette grande 
publication. 

On souscrit : à Toulouse, chez ÉDOUARD PRIVAT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, & chez les prin-
cipaux libraires de France & de l'étranger. 

Le Prospectus, qui donne une idée du format,, du papier St des caractères adoptés pour cette nouvelle édition, sert 
tnvoyi franc» à toute personne qui en fera la demande à M. PRIVÂT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, » Toulouse 

FLEURS ARTIFICIELLES. 

FLEURISTE A CAHORS 
magasin maison IZABN, juge, boulevard 

Sud en face le café Ferran. 

Bouquets d'Eglises et deSt-Sacremenls. 
Garnitures d'autel or. Fournitures pour 
fleurs ; Globes garnis el non garnis ; 
Couronnes nuptiales; Couronnes mor-
tuaires; Papiers de toute couleur. 

Grand assortiment de Vases en porce-
laine et Flambeaux. Sujets religieux 

. Bouquets pour Fêtes; votives ; Lanternes 
vénitiennes; Feux d'artifice. 

AVIS 
M. AUZERAL, ancien agentv-oyer 

et géomètre, a l'honneur d'informer 
MM. les propriétaires qu'il se charge : 
de l'arpentage des propriétés ; des ex-
pertises el des partages de famille ; de 
la vente des propriétés en gros et en 
détail, soit k la commission soit à 
forfait. Son bureau est silué à Cahors, 
rue St-Barthélémy, 28, en face l'E-
glise ; il est visible tous les jours. 

A LOUER 

UN CA 
A LIBOS (Tarn-et-Garonne). 

B^nne position. — S'adresser à 

BIOTTE, de Libos. 

MAGASIN DE PLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE 

rue du kycée, à Cahors 
Grand assortiment de Bouquets d'E-

glise ; Vases en porcelaine; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêles votives; salons 
et devant d'aulel brodé or. 


